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comptes spéciaux imputables sur les crédits délégués au 
centre de sous-ordonnancement de Mataura, à l'exclusion des 
ordres de réquisition du comptable 

Art. 2.— En cas d'absence ou d'empêchement du tavana 
hau de la circonscription administrative des îles Australes, 
les mêmes pouvoirs que ceux définis à l'article ler sont 
délégués à son suppléant, agent de bureau C.E.A.P.F., 
responsable de l'antenne du service des finances et de la 
comptabilité à Mataura. 

Art. 3.— Pour compter de la date d'effet du présent arrêté, 
sont abrogées les dispositions de l'arrêté n° 4 PR du 17 juin 
2004. 

Art. 4.— Le tavana hau de la circonscription administra 
tive des îles Australes est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 26 octobre 2004. 
Gaston FLOSSE. 

ARRETE n° 7 PR du 27 octobre 2004 portant modification de 
l'arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouverne-
ment de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la, loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 55-2004 APF du 22 octobre 2004 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française, 

Arrête : 

Article ler.— A l'alinéa 3 de l'article ler de l'arrêté 
n° 1 PR du 26 octobre 2004 portant nomination du vice-
président et des autres ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions, lire : 

M. Teva Rohfritsch, ministre de l'économie et du 
tourisme, chargé de la promotion des investissements et 
des exportations. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié au haut-commis-
saire de la République en Polynésie française et au président 
de l'assemblée de la Polynésie française et publié au Journal 
officiel , de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 27 octobre 2004. 
Gaston FLOSSE. 
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